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La Confrérie Marie Corédemptrice 
 
 La rentrée de notre paroisse est marquée, cette année, par une nouvelle dévotion mise en 
place par la Confrérie Marie Corédemptrice. En effet, nous venons de commencer cette semaine 
une neuvaine de prières préparatoire à la fête de Notre Dame des Sept Douleurs, le 15 septembre, 
qui est la fête patronale de cette confrérie. Prévue de longue date, depuis près d’un an, cette 
neuvaine nous fait entrer dans le mystère de la Passion du Christ et nous invite à méditer celui de 
la Compassion de la Très Sainte Vierge Marie afin de nous aider à porter un regard chrétien, plein 
de confiance vers Dieu au milieu des épreuves qui peuvent accabler les uns et les autres en ces 
temps de grandes incertitudes. 
 
 Tout enfantement en ce monde se fait dans les souffrances et la Vierge Marie a enfanté ses 
enfants dans l’ordre de la Grâce au pied de la Croix en acceptant le glaive de douleurs qui 
transperçait son cœur, afin de contribuer à nous rouvrir les portes de la Vie éternelle et nous 
permettre d’accéder auprès de Dieu. Le mystère de la Rédemption nous rappelle que tout est 
grâce car tout est voulu ou permis par Dieu pour le bien de ceux qui L’aime. En ce bas monde la 
Croix est omniprésente mais elle peut être, en fonction du Plan divin, plus ou moins pesante, selon 
que cela est nécessaire à notre sanctification.  
 
 Aussi ce chapelet hebdomadaire à Notre Dame des Sept Douleurs est une grande grâce pour 
la vie de la paroisse, elle est un magnifique Don de Dieu car en maintenant notre regard tourné 
vers Jésus à l’instar de la Vierge au pied de la Croix, cette dévotion nous aide à espérer contre 
toute espérance et à attendre des temps meilleurs dans la confiance filiale surnaturelle. Pâques est 
le merveilleux fruit du Vendredi Saint vécu comme Don de Dieu dans l’espérance de la 
Résurrection. C’est dans cette spiritualité que désire nous faire entrer le chapelet hebdomadaire 
de Notre des Sept Douleurs. Et c’est aussi pour cette raison, lorsque les circonstances s’y prêtent, 
lors d’une fête mariale, comme celle du 15 août, nous aimons méditer les Sept Gloires de Marie ou 
ses Sept Joies.  
 
 Si notre société a perdu l’Espérance surnaturelle, c’est parce qu’elle a perdu le sens chrétien 
de la souffrance. La théologie moderniste a voulu évacuer la dimension sacrificielle de la 
Rédemption, la réduisant à un résidu doloriste du Moyen-Age, alors qu’elle est à la source de notre 
Salut. Le chapelet de Notre Dame des Sept Douleurs a pour objet de permettre de nous 
réapproprier cette dimension fondamentale de la théologie catholique et de préparer ainsi nos 
cœurs à mieux entrer dans le mystère de la sainte Messe, qui est le saint Sacrifice de la Croix rendu 
présent sur nos autels et nous communiquant la Vie divine. Cette dévotion paraliturgique est donc 
tout à fait complémentaire à la Messe et y prépare. 
 

Abbé Gabriel Grodziski, Vicaire 
 



Ouverture de l'église durant la semaine 
 

Le dimanche :  7h45 - 20h00 

Le lundi :  7h15- 20h00 

Le mardi : 7h15- 20h00 

Le mercredi : 7h15- 20h00 

Le jeudi : 7h15- 20h00 – 7h15 le lendemain 

Le vendredi :  7h15- 20h00 

Le samedi : 7h15- 20h00 
 

CALENDRIER  DES MESSES 

DU 12 SEPTEMBRE AU 19 SEPTEMBRE  2021  

 

 MISSEL 1970 MISSEL 1962 

DIM 12  9H45 : 24ÈME DIMANCHE DU 

TEMPS ORDINAIRE, ANNÉE B 

8H15 : MESSE BASSE 

11H00 : 16ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE, 

2EME CL. 
17h45 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement. 

19H00 : MESSE BASSE 

Lun 13 12h45 : Saint Jean 

Chrysostome, Ev. et Doct.  

7h30/19h00 : Férie, 4ème cl. 

Mar 14 12h45 : la Croix glorieuse, 

fête. 

7h30/19h00 : Exaltation de la sainte Croix, 2ème cl. 

Mer 15 12h45 : Notre Dame des 

Douleurs. 
7h30/19h00 : Notre Dame des Sept Douleurs, 2ème cl. ; 

Comm. saint Nicomède, Mart. (sainte Catherine de 

Gênes)  

Jeu 16 12h45 : Saint Corneille, Pape 

et mart. et saint Cyprien, Ev. 

et Mart.  

7h30/19h00 : Saint Corneille, Pape et saint Cyprien, 

Ev., et mart. 3ème cl. ; Comm. saints Euphémie, Lucie et 

Géminien, Mart. 

Ven 17 12h45 : Férie ; saint Robert 

Bellarmin, Ev. et Doct ; 

sainte Hildegarde de Bingen, 

Vierge et Doct. 

7h30/19h00 : Férie, 4ème cl. ; Comm. Impression des 

stigmates de saint François (Impression des stigmates 

de saint François) 

Sam 18 (Férie ; sainte Vierge le 

samedi) 

7h30/9h30 : Saint Joseph de Cupertino, Conf., 3ème cl.  

DIM 19 9H30 : 25ÈME DIMANCHE DU 

TEMPS ORDINAIRE, ANNÉE B 

8H15 : MESSE BASSE 

11H00 : 17ÈME DIMANCHE APRÈS LA PENTECÔTE, 

2EME CL. 
17h45 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement. 

19H00 : MESSE BASSE 

 
 

 

CHAPELET 

Mardi à 18h00 à la Chapelle de la Vierge : Couronne angélique ou le chapelet de Saint Michel 

Jeudi et vendredi à 18h00 à la Chapelle de la Vierge : chapelet paroissial 

Dimanche à 16h45 : Chapelet des 7 douleurs de la Très Sainte Vierge Marie à la Chapelle de la 

Vierge. 

PROCHAIN 1er SAMEDI : Samedi 2 octobre 2021 



 

 

 

 

ADORATION 

Tous les jeudis soir après la messe de 19h00 : Heure Sainte de 20h00 jusqu'au vendredi 7h00 avec 

l'Heure Sainte entre 23H00 et minuit. 

Tous les vendredis soir après la messe de 19h00, adoration pour la France jusqu'à 21h00. 

Premier Vendredi du mois : adoration nocturne, de 20h00 jusqu’à 9h15  

PROCHAIN 1er VENDREDI : Vendredi 1er octobre 2021 
 

 

Nuit d'adoration  du premier vendredi du mois dans la nuit du 1 au 2 octobre 
Messes à 7h30 et à 9h30 le samedi 2 octobre 2021 

 

Catéchisme pour adultes par le père Gabriel Grodziski à 20h00 les mardis 21 septembre, 5 
et 19 octobre, 9 et 23 novembre, 7 décembre, 4 et 18 janvier, 1er et 15 février, 8 et 22 mars, 
5 et 19 avril, 10 et 24 mai, 7 et 21 juin. 

 

 

le catéchisme pour les enfants  reprend : le mardi 14 septembre de 17h00 à 18h00, salle 

sainte Cécile, entrée par l’église. Possibilité pour les enfants d’apporter leur goûter dans les 

salles dès 16h30. S’inscrire au secrétariat ou sur place le 14 septembre. 
 

 

VIE PAROISSIALE 
 

 

 

 Confrérie Marie Corédemptrice : Récitation du chapelet des 7 douleurs de la Très Sainte 

Vierge Marie chaque dimanche à 16h45 retransmis sur internet devant la chapelle de la sainte 

Vierge. Page sur le site de la Paroisse : saint-eugene.net/confrérie-marie-corédemptrice/ 
 

 

La Confrérie Marie Corédemptrice propose une neuvaine à Notre Dame des Sept Douleurs 
du lundi 6 au mardi 14 septembre pour préparer la fête patronale de cette Confrérie qui 
aura lieu le mercredi 15 septembre. Le but de cette neuvaine est de prier pour la 
proclamation solennelle du dogme de la Maternité spirituelle de Notre Dame, en tant que 
Corédemptrice et Médiatrice de Toute Grâce, sachant que par la reconnaissance de ces 
mystères douloureux et glorieux de l’Immaculée, les enfants de l’Eglise, si éprouvés dans 
ces temps où l’Église navigue sur des mers très agitées, recevront d’amples grâces et 
consolations afin de surmonter ces grandes épreuves. Le livret de la neuvaine se trouve sur 
le site de la paroisse, sur l’onglet «Confrérie Marie Corédemptrice» : «Informations et 
Nouvelles», et des exemplaires seront mis à la disposition des paroissiens de Saint-Eugène à 
partir du dimanche 5 septembre pour ceux qui ne pourront le télécharger et imprimer chez 
eux. Nous avons commencé cette neuvaine le lundi 6 septembre. Elle sera dite à la chapelle 
de la Sainte Vierge du lundi au vendredi 20 minutes avant la Messe de 19h, puis le samedi 
20 minutes avant la messe de 9h30, et le dimanche à la fin de la prière du chapelet de 
16h45. Cette neuvaine s’achèvera le mardi 14 septembre, fête de l’exaltation de la Sainte 
Croix, et sera complétée par la prière du chapelet des Sept Douleurs de Notre Dame le 
mercredi 15 septembre, fête de Notre Dame des Douleurs, à 18h. 
 

 

    Dimanche 12 septembre  à 9h45 et 11h00   messes   célébrées par                

le chanoine Marc Guelfucci en action de grâces pour les six années passées à 

saint Eugène. Nous remettrons à Monsieur le Chanoine le montant du 

cadeau fait par les paroissiens en vue de la restauration de calices et patènes 

comme demandé par le Père.  
 



 
 

Samedi  18  Septembre    16h à saint Eugène, concert : Récital de Violoncelle  Suites de 
BACH Suites complètes N° 1 - 2 - 3  par Ladislav SZATHMARY  - Slovaquie -qui a remporté de 
nombreux 1ers prix de concours nationaux, a été membre du Mahler Jugend Orchester, sous la 
direction de Claudio ABBADO, se produit dans de nombreux pays du monde en tant que soliste et 
chambriste, enregistre pour différentes maisons de disques: Harmonia Mundi - Radio France… 
Entrée Libre Participation aux Frais 
 
 

A partir du dimanche 19 septembre la messe de 9h45 est avancée d’un quart d’heure et aura lieu 
à 9h30. 
 
 
 

Journées d’Amitié  

 

Samedi  et dimanche  13 et 14  novembre 2021 

Cette date est encore lointaine, mais il n’est pas trop tôt pour y penser! 

Nous vous proposons de nous aider à préparer des stands encore plus 

attractifs. Comment ? 

- En confectionnant ou en achetant, là où vous passerez, des produits du 

terroir ; 

- En rapportant de votre lieu de vacances ou de chez les bouquinistes des 

livres d’occasion ; 

- En retrouvant et en nous apportant des jouets d’occasion (en bon état !), des 

jeux d’occasion (non dépareillés !), des vêtements bébé/enfant d’occasion (en 

très bon état !) 

- Et cette liste n’est pas limitative ! 

 

DANS LE DIOCESE 
 

INDULGENCES DURANT L'ANNEE SAINT JOSEPH 

L’indulgence plénière – pour soi-même ou pour un défunt – peut être reçue aux 

conditions habituelles prévues par l’Église : refus du péché, confession et communion 

sacramentelles, prière aux intentions du Pape. 

- Ceux qui méditent «pendant au moins trente minutes sur la prière du Notre Père», ou qui participent à une 

retraite spirituelle même pour une journée «qui comprend une méditation sur saint Joseph». 
 

- L’indulgence peut être obtenue en accomplissant «une œuvre de miséricorde corporelle ou spirituelle», à 

l’exemple de saint Joseph. 
 

- Réciter le chapelet en famille et entre fiancés. 
 

- Ceux qui se tournent avec confiance vers «l’artisan de Nazareth» pour trouver un emploi. 
 

- Une indulgence «aux fidèles qui réciteront la Litanie à saint Joseph (pour la tradition latine), ou 

l’Akathistos à saint Joseph, en totalité ou au moins une partie de celle-ci (pour la tradition byzantine), ou 

une autre prière à saint Joseph, propre aux autres traditions liturgiques».  
 

- «toute prière ou acte de piété légitimement approuvé en l’honneur de saint Joseph»  en particulier «les 

fêtes du 19 mars et du 1er mai, la fête de la Sainte Famille de Jésus, Marie et Joseph, le dimanche de saint 

Joseph (selon la tradition byzantine), le 19 de chaque mois et chaque mercredi, le jour dédié à la mémoire 

du saint selon la tradition latine». 


